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Introduction 
En préparation du programme de recherche sur les écotechnologies et le développement durable 

2009-2011 (ECOTECH : Programme Production Durable et Technologies de l’Environnement), 
l’ANR et l’ADEME ont lancé en 2007 l’Atelier de Réflexion Prospective (ARP) ECOINNOV pour 
une durée de 24 mois.  

 
L’objet de l’atelier était de développer une réflexion stratégique dans le domaine des technologies 

de l’environnement, sur leur évolution future.  
Sa vocation était ainsi de faire le lien entre les différents partenaires potentiels des projets de 

recherche afin d’échanger et de diffuser des connaissances, d’analyser les besoins du marché, de 
stimuler la réflexion sur des problématiques scientifiques tout en contribuant à l’identification de 
besoins de R&D en lien avec un ou plusieurs programme(s) de recherche de l’ANR, et ce en cohérence 
avec les objectifs scientifiques d’un programme de recherche ou en amont de programmes. 

 
L’atelier ECOINNOV a été structuré autour d’un consortium pour répondre 3 objectifs : 
 

• Un consortium de 15 membres : 

Couvrant les aspects scientifiques, technologiques et socioéconomiques, les différents milieux 
naturels et les déchets, il regroupe : Agence de l’Eau Adour-Garonne, Conseil Régional d’Aquitaine, 
Communauté d’agglomération de PAU, RECORD, UIC, UIMM, CETIM, BRGM, INERIS, Ecoles 
des Mines de PARIS et DOUAI, ECOBAG, EEDEMS/POLDEN, UCIE, APESA. 

 
• Pour 3 objectifs 

� Mener une réflexion dans trois domaines en intégrant les aspects scientifiques, technologiques 
et socio-économiques : 

> problèmes actuels et émergents des émissions industrielles et urbaines 

> nouvelles technologies et environnement 

> fin de vie des matériaux. 
 

�  Cibler les verrous économiques et réglementaires et  hiérarchiser les sujets et définir des 
priorités thématiques afin de formuler les besoins de R&D sur les secteurs clés 

 

�  Favoriser le débat et diffuser largement les résultats afin de créer un réseau ouvert autour du 
concept « d’écotechnologies » : 

 
 
Ce rapport final détaille l’ensemble des résultats des travaux menés par l’atelier. En première 

partie, on trouvera l’ensemble des actions menées en 2007 et correspondant aux états des lieux. Les 
premières recommandations des groupes de travail seront ensuite déclinées. La deuxième partie 
présente le travail de prospective et les recommandations finales de l’atelier. 
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• Rappel de l’organisation du travail 

 
Comme le montre la figure ci-dessous, le travail était organisé en deux phases. La première 

consistait à réaliser un état des lieux. La deuxième était consacrée au travail prospectif proprement dit 
sur la base des constats de la première phase. 

Pour chaque étape, 3 réunions en séminaires étaient prévues et un colloque pour ouvrir l’atelier 
sur l’extérieur. 

 

 
 
 

1. L’état des lieux 

a. Les séminaires  

Les travaux de l’atelier ont débuté le 15 mars 2007 par un premier séminaire qui s’est tenu à 
Bordeaux et qui a réuni les 3 groupes de travail : 

GT 1 : Emissions urbaines et industrielles 
GT 2 : Technologies innovantes 
GT 3 : Matériaux en fin de vie. 
 
Deux autres séminaires se sont tenus à Paris le 3 mai et le 13 juin. 
 
Au cours des 3 journées, des séances de travail en groupes ont été suivies de restitutions en 

plénières. Par ailleurs, des intervenants extérieurs ont été invités pour faire des présentations : 

� Séminaire du 3 mai 
Toxicologie prédictive et écotechnologies - JE GILBERT, VIGICELL,  
Réglementation et écotechnologies -  JC VIGNOT, DROIT ET TERRITOIRE 

� Séminaire du 13 juin 
Les programmes européens sur les écotechnologies - JP DUTRUGE, ENVIROPEA 
Atelier de Réflexion Prospective ARPEGE - N BUCLET, CREIDD 
 

 

         
        Un site web 

 

W
or

ks
ho

p 
an

né
e 

2 

Actes 
Workshop 

Actes 
Workshop 

Coordination et communication 

W
or

ks
ho

p 
an

né
e 

1 

Rapports 
Etat des 

lieux 
Rapports 
Etat des 

lieux 
Rapport 
Etat des 
lieux 

Rapports 
Etat des 

lieux 
Rapports 
Etat des 

lieux 
Rapport 
prospec
tive 

Première année : état des lieux Deuxième année : prospective 

GT3 

                 GT2                       
2 GT1 

Séminaire 1 

Séminaire 2 

Séminaire 3 

                 GT3                       
                 GT2                       
2 GT1 

Séminaire 1 

Séminaire 2 

Séminaire 3 



 
 

 
Atelier de réflexion prospective ECOINNOV, n° 3200 | Rapport Final | Mars 2009 

APESA –Hélioparc – 2, av P. Angot – 64053 PAU Cedex 9 - Tél : 05 59 30 46 26 - Fax : 05 59 30 46 34 – www.apesa.fr p. 5/26 

En matière de participation, ces 3 séminaires ont représenté 48 hommes.jours. Alors que les 
groupes 1 et 2 ont été bien pourvus, il s’est avéré qu’il est difficile d’obtenir la présence de participants 
pour le GT3. Le parti a donc été pris de travailler par contact direct ou interview pour ce thème. 

 
L’ensemble des documents produits par ces groupes de travail a été mis en ligne sur l’extranet de 

l’atelier : 

�  Séminaire du 15 mars 2007 : 
- Le diaporama d’introduction de l’ADEME 
- Le diaporama d’introduction de l’ANR sur les objectifs de l’atelier 
- le compte rendu des travaux et le diaporama du GT1 
- le compte rendu des travaux du GT2 
- le compte rendu des travaux  et le diaporama du GT3 
 

� Séminaire du 3 mai 2007 : 
- le compte rendu des travaux du GT1 
- le compte rendu des travaux du GT2 
- le compte rendu des travaux du GT3 

 

b. Le colloque 

Conformément au programme initial, un colloque a été organisé les 24 et 25 octobre 2007 à 
Bordeaux.  

Conçue pour ouvrir vers l’extérieur les travaux de l’atelier, la manifestation a été montée en 
collaboration avec le deuxième ARP lancé en 2007, ARPEGE. Les deux réflexions (innovation en 
écotechnologie et écologie industrielle) ont ainsi pu être mises en perspective. 

 
Ces deux journées ont réuni 73 participants qui ont pu échanger au cours de deux plénières et 4 

ateliers thématiques. Ces débats se sont appuyés sur 28 présentations qui ont été mise en ligne sur le 
site internet de l’APESA. 

 

c. Le bilan de la phase d’état des lieux : 

 
A l’issue de la première phase, chaque groupe de travail a établi un bilan de l’état des lieux portant 

sur la thématique qui lui avait été confiée. On trouvera en annexe les trois livrables correspondants.  
Il est apparu clairement au fil des travaux qu’en complément des points spécifiques à chaque 

thème des besoins transversaux et communs existaient. A l’issue des trois séminaires, ils sont au 
nombre de trois, les deux premiers étant considérés comme des verrous à l’innovation : 

� le manque de démonstrateurs et de sites pilote en France permettant de réaliser les étapes de 
développement et de démonstration à la suite des essais laboratoires.  

� la mise en place d’un cadre règlementaire et administratif qui facilite la réalisation d’essais pilotes 
à des échelles préindustrielles, l’application stricte de la règlementation ICPE actuelle rendant 
parfois ces essais impossibles ou engendrant des délais administratifs incompatibles avec le 
processus d’innovation,  

� la nécessité de développer et promouvoir les méthodes globales et transversales (analyses 
multicritères, analyse du cycle de vie, analyse coûts bénéfices) permettant des prises de décisions 
conformes aux principes du développement durable. 
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Par ailleurs, une synthèse des mesures mises en place dans les pays de l’Union Européenne en 
faveur des écotechnologies a été réalisée par l’APESA, essentiellement à partir des informations 
présentes sur le site d’ETAP. Plus précisément, nous avons utilisé les road maps des différents pays qui 
sont sur le site, ainsi que quelques fiches « Ecotechnologies » intéressantes. En termes d’informations 
recueillies, le bilan est mitigé dans le sens où les road maps restent sur un plan politique, parfois très 
général. Les seuls points réellement concrets qui ont pu être recueillis sont repris dans les paragraphes 
de recommandations ci-dessous. Lorsque l’on veut essayer de descendre au niveau des états pour 
trouver de l’information pratique, on est presque toujours bloqué par la barrière de la langue.  

 

d. La communication 

L’extranet de l’atelier a été ouvert le 14 mars 2007. Réservé aux membres du Consortium, il 
comporte l’ensemble des informations et résultats relatifs au fonctionnement de l’atelier (page d’accueil 
ci-dessous). 

ECOINNOV a fait l’objet de présentations orales à plusieurs occasions : 
- POLLUTEC 2006, 
- journée de revue des projets PRECODD – Paris, 29 mars 2007, 
-  réunion du réseau SOLBIOTECH – Paris 15 juin 2007, 
- Université d’été de l’environnement – Lyon, 23 septembre 2007. 

 

 
 
L’ensemble des éléments relatif au colloque des 24 et 25 octobre 2007 a été mis en ligne sur le 

site internet de l’APESA (liste des participants, support des interventions…) : www.apesa.fr. 
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2. La phase de prospective 

a. Introduction à la méthode CK 

 
Le travail d’état des lieux de la première année a été réalisé conformément au plan de travail 

prévu. Il a permis de dresser un vaste inventaire sur les trois angles d’investigation. 
Une première mise en perspective avec les travaux de l’ARP ARPEGE a par ailleurs pu être 

réalisée au cours du colloque des 24 et 25 octobre 2007. 
 
A la fin de cette première phase, l’ensemble des membres a bien ressenti que les groupes de 

travail étaient arrivés au terme de ce qu’ils pouvaient fournir en termes de retour d’expérience.  
Il a donc été décidé que le travail allait se poursuivre en plénière avec un objectif tourné vers la 

prospective proprement dite, sur la base de l’état des lieux réalisé en première phase. Il a également été 
prévu de réaliser une synthèse des mesures prises par les états membres de l’union européenne en 
faveur des écotechnologies pour compléter et enrichir le travail prospectif. 

 
Pour mettre en œuvre ces décisions, il restait à répondre à une question de fond : quelle méthode 

de travail faut-il adopter pour mener la démarche prospective ?  
 
Après discussion avec Franck AGGERI et Blanche SEGRESTIN du Centre de Gestion 

Scientifique de l’Ecole des Mines de Paris, notre choix s’est porté sur la méthode CK, développée par le 
Centre. 

Le premier intérêt que nous lui avons trouvé est qu’elle vise à éviter que l’on se limite à de la 
conception réglée (à partir de ce que l’on sait déjà) pour aller vers de la conception innovante. Pour 
illustrer, on peut reprendre l’exemple, certes un peu réducteur, donné par Blanche SEGRESTIN de la 
chaise sans pied dont le concept est sorti de cette démarche… et qui existe maintenant sur le marché.  

La traduction concrète de la démarche se présente sous la forme de deux parties en vis-à-vis : 
- à gauche une arborescence qui correspond à des concepts (« C ») qui peuvent être connus mais 

aussi, et surtout, tout à fait nouveaux (et pour lesquels il n’y a aucune raison qu’ils n’existent pas 
un jour, par exemple le « zéro pied » de la chaise) 
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- en vis-à-vis à droite les connaissances (« K » pour knowledge) associées aux concepts. Là 
encore, il peut s’agir d’éléments connus et démontrés, mais aussi de questionnements de 
recherches totalement nouveaux en lien avec un concept innovant. 

L’intérêt de la méthode est d’une part de faire apparaître sous la forme de nouvelles branches de 
l’arbre des concepts innovants et d’identifier d’autre part sur la partie droite les connaissances et les 
compétences associées et manquantes.  

On voit ainsi qu’un plan composé de champs de recherches, associés à de réelles innovations, se 
construit progressivement, ce plan pouvant ainsi servir concrètement de base à la structuration du futur 
programme. 

 

b. Evolution du travail prospectif 

La méthode a été lancée au cours d’un premier séminaire qui s’est tenu à Paris le 6 février 2008. 
Ce séminaire s’est déroulé en séance plénière pour les raisons évoques plus haut quant à la 

nécessité de fusionner les groupes de travail. La séance a démarré par une présentation d’une heure de 
la méthode par Blanche SEGRESTIN. Le groupe de travail a ensuite entrepris sa réflexion.  

Au cours de celle-ci, il est apparu que les premières versions de l’arborescence reprenaient en 
branches principales les trois thèmes qui avaient permis de constituer les groupes de travail initiaux. 
Cette structuration s’est très vite heurtée à la transversalité existant entre ces trois thèmes, qui avait 
d’ailleurs été mise en avant en conclusion du travail d’état des lieux. Là encore, le groupe s’est trouvé 
face à un foisonnement de pistes, difficiles à organiser, et amplifié par la tendance des participants à 
raisonner en spécialistes.   

Une conclusion s’est alors imposée : la nécessité de raisonner de façon systémique afin de 
pouvoir tenir compte des interconnections entre les branches initialement envisagées.  

 
Après ce premier séminaire, 3 réunions, regroupant uniquement les animateurs des groupes de 

travail initiaux ont été tenues sur internet afin de progresser, d’une part sur la maîtrise de la méthode et 
d’autre part sur la structuration des résultats de la réflexion sous forme d’arborescence. Ce travail en 
comité restreint a permis de soumettre à l’ensemble du consortium une formalisation systémique qui a 
été rediscutée au cours d’un deuxième séminaire qui s’est tenu à Paris le 18 mars 2008.  

L’objectif de ce deuxième séminaire était de produire un document (arborescence/connaissance) 
au Comité de pilotage du PRECODD du 20 mars 2008 tenu à Pau.  

Un dernier séminaire a eu lieu à Paris le 13 septembre Paris pour poursuivre le travail sur les 
recommandations. 

 
En termes de retours d’expérience, il faut mentionner que c’est le groupe d’animateur qui a le 

plus fait avancer la structuration de l’arborescence, au cours de plusieurs réunions de travail, qui ont 
d’ailleurs été réalisées sur internet pour permettre leur tenue avec un minimum de contraintes. Le but 
était d’amener des documents de base au groupe pour les réunions plénières. 

L’enseignement essentiel de ce constat réside dans les limites du travail collégial (difficulté de 
réunir les participants, motivations diverses, faiblesse du temps pouvant être alloué). Fort de cette 
expérience, il semble qu’il faudrait plutôt mettre sur pied un fonctionnement basé sur un noyau dur 
restreint, qui interrogerait des communautés spécialisées au fur et à mesures des besoins.  

L’emploi de la méthode CK a pour sa part été d’un apport certain à la réflexion, et son utilisation 
amène aux recommandations suivantes : 

- Elle doit être mise en œuvre dès le départ puisque la phase d’état des lieux alimente à la fois les 
concepts et les champs de connaissances connus pour permettre de générer de nouvelles 
perspectives, 

- Ce premier point amène à considérer qu’il aurait été bon que nous puissions avoir plus de 
temps pour tirer le meilleur parti de la méthode, 

- La présence d’un animateur formé à la démarche, qui est en retrait sur le sujet, mais qui est 
garant de la bonne pratique de la méthode est indispensable (son absence nous a conduit dans 
notre cas à avoir une réflexion déséquilibrée entre concepts et connaissances, en faveur des 
premiers) 
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Pour l’ensemble de ces raisons, il est certain que nous n’avons pas exploité à fond les potentialités 
de la méthode. 

 

c. La communication des recommandations 

Une première communication des recommandations issue de l’Atelier a eu lieu lors de la journée 
organisée par la cellule d’animation du programme PRECODD le 1er décembre 2008 à LYON. On 
trouvera le diaporama de présentation en annexe 4. 

 
Par la suite, conformément au programme initial, un séminaire de restitution été organisé à 

PARIS le 7 janvier 2009. 
Dans le même esprit que le colloque des 24 et 25 octobre 2007, la manifestation a été montée en 

collaboration avec ARPEGE. L’objectif était d’intégrer les recommandations des deux ateliers en 
montrant notamment comment les approches technologiques sont intimement liées aux concepts de 
l’écologie industrielle. Le programme de la journée, joint en annexe 5, a de ce fait été conçu selon 3 
blocs issus des réflexions de l’Atelier ARPEGE. Dans chacun d’entre eux, des membres 
d’ECOINNOV ont fait des présentations sur des zooms technologiques en relation avec le thème du 
module. 

Ce séminaire a réuni plus de 80 participants. L’ensemble des présentations a été mis en ligne sur 
le site internet de l’APESA. 

 
Un document synthétique va être édité par l’APESA sous format électronique afin de réaliser une 

large diffusion au travers des sites partenaires (PRECODD, ANR-ECOTECH, ADEME…). Ce 
document sera en version française et en version anglaise afin de permettre une diffusion à 
l’international. 

 

3. Les recommandations issues de l’atelier 

a. Des recommandations basées sur une approche systémique : 

L’approche systémique adoptée par l’atelier a donné lieu à l’élaboration de l’arborescence de 
concepts en page suivante. La version présentée ici est le fruit d’une évolution qui s’est faite au fil des 
réunions successives. En effet la première arborescence, issue de la réunion du 6 février 2008 s’articulait 
selon 3 concepts de départ : 

- limiter les impacts existants, 
- restaurer l’environnement, 
- améliorer l’environnement. 

 
Dans la pratique, cette articulation a très vite été déséquilibrée au profit du premier concept 

« limiter les impacts existants ». En effet, les réflexes de spécialistes des participants et une approche de 
technologues ont conduit à alimenter préférentiellement cette partie, avec des déclinaisons en sous-
branches clairement orientées suivant des disciplines. Il en a résulté que des branches différentes 
finissaient par faire ressortir un même concept. On peut citer comme exemple le recyclage apparaissant 
aussi bien dans une branche intitulée « limiter les impacts des déchets » que dans une autre « limiter les 
impacts de émissions ». Le groupe avait par ailleurs du mal à alimenter les deux autres concepts 
« restaurer l’environnement » et « améliorer l’environnement ». 

C’est sur la base de ce constat que le groupe d’animateur en est venu à proposer une approche 
systémique visant à promouvoir une vision transversale qui atténue les réflexes disciplinaires. 
L’articulation systémique a donné les 3 branches de l’arborescence ci-dessous : 

- connaître et décider, s’adressant aux processus de diagnostic, d’évaluation des risques et de 
prise de décisions. 

- réagir, en référence à l’existant, 
- proagir : changer de paradigme, qui constituait le lien avec l’atelier ARPEGE. 
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b. Connaître et décider 
Sous le vocable connaître, on regroupe l’ensemble de la chaîne acquisition/traitement/interprétation des 

données. En apportant les informations de bases, elle constitue le socle d’un processus de gestion.  
A l’heure actuelle, du fait de la nécessité des approches systémiques, il est essentiel de concevoir des 

chaînes intégrées complètes. Les développements technologiques ne devront plus donc se faire de manière 
unitaire mais être pensé au sein d’un système de surveillance de l’environnement. A ce titre, il est maintenant 
essentiel que les éléments de la chaîne (capteur, logiciel de traitement…) soient conçus : 

- en fonction des scénarios à aborder, 
- pour permettre d’analyser les relations de cause à effet. 
Avec le développement des sciences et technologies de l’information et de la communication une forte 

interactivité entre différents types de capteurs devra être recherchée. De plus, des développements vers des 
systèmes d’acquisition rapide de données ponctuelles sur le terrain, à des coûts faibles, est  une priorité. Les sauts 
technologiques passeront probablement par une intégration encore accrue entre approches physiques, chimiques 
et biologiques. 

 
Il faudra développer des méthodes pour caractériser globalement les impacts et les hiérarchiser. Au côté 

des approches a posteriori, le développement de méthodes d’évaluation a priori constitue un enjeu fort, 
notamment vis-à-vis des émissions nouvelles. 

 
Une fois les données acquises et interprétées, des progrès sont encore nécessaires pour leur mise à 

disposition (accessibilité, qualité de la mise en forme…). Cela devra passer par un véritable effort dans la mise en 
place de bases de données, accessibles et simples d’utilisation, et par un interfaçage entre elles. Un double travail, 
sur les bases existantes, et sur de nouvelles à créer, est donc nécessaire. La encore, l’apport des STIC devrait être 
déterminant. 
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De plus en plus, les processus de décision devront être mis en œuvre en tenant compte de critères 
multiples, techniques, réglementaires, sociétaux, environnementaux. Les techniques pour aborder cette 
complexité existent (Analyse multicritères, Analyse du Cycle de Vie, Analyse Coûts/Bénéfices) et vont devenir 
incontournables. Néanmoins, elle reste trop souvent l’apanage de spécialistes et la France manque d’expertise 
dans le domaine. Deux axes de travail émergent de ces remarques : 

- l’expertise française doit se développer au travers de collaborations internationales, 
- au côté de cette expertise, le développement d’outils utilisables par les acteurs de terrain sera un facteur 

de succès pour les approches globales.  
 

c. Réagir / Réduire la pression :  

Aujourd’hui,  l’évolution des réglementations en matière d’utilisation de matières dangereuses, de 
contrôle et de réduction des émissions polluantes, de même que les tensions sur les matières premières 
et les sources d’énergie fossiles, impose de repenser les procédés de production industrielle et plus 
généralement tous les processus de production/consommation humaine. 

 
Pour les procédés existants, l’enjeu consiste à mettre au point des solutions alternatives moins 

consommatrices de matières et énergie, ou fonctionnant avec des matières et énergies d’origine 
secondaires (voir plus loin). Le développement de procédés et de produits nouveaux, éco conçus, 
constitue l’autre axe de progrès. 

 
Dans tous les cas, il s’agira de faire la démonstration que les nouveaux procédés ont bien un bilan 

global plus favorable sur la base de critères de développement durable. 
 

En termes d’émissions, les gaz à effet de serre constituent évidemment un axe majeur. Il en effet 
impératif de continuer à diminuer les rejets et développer parallèlement des solutions de captage et de 
stockage des flux résiduels. Il n’en demeure pas moins que des progrès sont à rechercher concernant les 
émissions émergentes identifiées, on citera toutes celles qui sont liées à l’utilisation et la production de 
nanoparticules et de produit en renfermant, les émissions générées par l’utilisation de produits et 
installations émettant des champs électromagnétiques, mais aussi des composés encore mal identifiés 
dans certains milieux (teneurs en composés phytosanitaires dans l’air, en CMR dans les eaux, en 
métabolites de dégradation de HAP et de pesticides dans les sols …). 

 
Quel que soit l’objectif  poursuivi, économie de consommation matière ou réduction d’émissions 

polluantes, il faudra viser le développement de technologies génériques (ex. : nanotechnologies, 
biomatériaux, systèmes intelligents, biotechnologies, etc.) qui ne sont pas spécifiquement liées à un 
domaine d’application spécifique mais qui ont des potentiels d’application en matière d’éco-innovation 
dans des secteurs variés. 

 
Parallèlement, il sera nécessaire de structurer des démarches d’analyse de besoins et de définitions 

d’actions par secteurs d’activités. La plate forme technologique européenne SusChem est exemplaire à 
ce titre. Destinée à promouvoir une chimie durable, le dispositif permet d’organiser une réflexion dans 
trois domaines : biotechnologies industrielle, technologies de matériaux, milieux réactionnels et 
procédés. Elle illustre également la nécessité de la dimension internationale pour apporter des solutions 
à la mesure des enjeux. 

 
Vers plus de matières premières secondaires 
Le marché de la collecte et du traitement des déchets actuellement en majorité dominé par les 

grands groupes éco-industriels est amené à évoluer compte tenu d’un certain nombre de tendances 
telles que : 

- le développement du principe de Responsabilité Elargie du Producteur, qui conduit à la mise en 
place de filières spécifiques 

- la raréfaction et l’augmentation du prix des matières premières, 
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- la prise de conscience des collectivités qui s’impliquent de plus en plus dans l’organisation des 
filières 

- la faible acceptabilité sociale des solutions n’apportant pas une réelle valorisation des déchets. 
 
De plus, les industriels générateurs de déchets sont en train de repenser leurs modes de 

production (éco-conception) et de gestion des matières premières non utilisées dans leur produit. Ils 
sont ainsi amenés de plus en plus à éco-concevoir leurs produits pour en faciliter la réutilisation ou le 
recyclage à la fin de leur vie. 
 

Enfin, la raréfaction des ressources énergétiques constitue un enjeu majeur et dans ce domaine, 
certains déchets peuvent apporter une contribution, soit directement en tant que source d’énergie 
alternative, soit indirectement par l’optimisation du bilan énergétique de filières au travers du recyclage. 

 
Il est donc important que l’utilisation des matières premières secondaires se développe. Des 

réalisations concrètes existent déjà dans ce domaine au niveau européen. 
Ainsi, la société BioRegional MiniMills UK Ltd a développé une nouvelle technologie qui peut 

utiliser des résidus agricoles comme la paille de blé pour produire le papier (journal). Cette technologie 
pourrait permettre de diminuer de 20 % le bois importé actuellement par l'industrie de papier au 
Royaume-Uni. 

Des chercheurs lettons se sont associés à un producteur de ciment espagnol en vue de 
transformer des déchets de polymères  thermoplastiques en liants pour matériaux inertes tels que le 
sable, et ce afin de former des briques en béton à polymères sans ciment.  

 
 
Des pistes existent donc et les efforts doivent se poursuivre. Pour ce faire, différents types de 

verrous devront être levés. 
 
Sur le plan technique, il est essentiel de pousser le développement des technologies de broyage et 

de tri/séparation pour l’ensemble des types de déchets. Là encore, il faudra chercher à développer des 
solutions génériques en s’assurant du gain apporté en termes de développement durable. 
 

Sur le plan réglementaire, la définition du déchet, sa requalification en fonction des traitements 
qu’il reçoit, sont des questions clé à reconsidérer pour favoriser la réintroduction de matières 
secondaires dans les circuits industriels. Cette réintroduction suppose que le risque associé ait été 
évalué.  

Enfin, en parallèle des aspects techniques, il sera essentiel de mener un travail de fond sur 
l’acceptabilité sociale de l’utilisation de matières premières secondaires. En effet, celles-ci sont souvent 
associées à la notion de déchets pour les non professionnels, leur réutilisation étant de ce fait souvent 
mal perçue. 

 
 
 

d. Réagir / Limiter les impacts  

Avec ses grands acteurs internationaux, la France est un pays historiquement compétitif sur le 
marché des technologies de traitement, en particulier dan le domaine de l’eau. Les progrès 
technologiques ont donc été significatifs au cours des dernières années. Néanmoins, ces évolutions 
relèvent le plus souvent d’améliorations de procédés déjà connus et utilisés (conception réglée).    

Pour réaliser de véritables sauts technologiques, il va donc falloir rechercher des innovations en 
rupture. Pour y parvenir, il faudra probablement recourir à des transferts de technologies issues des 
biotechnologies et des nanotechnologies. 

Les projets devront s’attacher à envisager globalement les solutions de traitement développées.  
Ainsi, outre les gains directs (performances, économie…), il s’agira d’analyser les nouveaux procédés au 
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même titre que les procédés de production pour évaluer les impacts secondaires éventuellement générés 
et s’assurer que le bilan global du nouveau procédé est bien positif. 

Une évolution des stratégies de traitement doit être recherchée, il s’agira de : 

- privilégier, en lien avec les principes du paragraphe précédent, l’approche « traiter pour 
réutiliser », 

- intégrer au maximum les fonctions de traitement aux fonctions de production (traitement à la 
source) afin d’éviter les mélanges d’émissions, souvent plus difficiles à traiter, et favoriser les recyclages, 

- réserver les traitements destructifs pour les cas où ils sont incontournables et rechercher alors 
les sauts de performances évoqués plus haut. 

Des approches qui abordent la fonction de traitement indépendamment d’un développement de 
nouveau procédé sont également attendues. Il s’agira dans ce cas de doter un élément qui conserve sa 
vocation première. On citera ici pour exemple deux réalisations développées en Europe :  

- le procédé GROW (Recycling System Green Roof Water) - Water Works UK qui est un toit 
vert qui outre ses propriétés isolantes assure également l’épuration des eaux de la maison, 

- le développement par une  société allemande de peintures ayant des propriété de dépollution de 
l’air sur la base de travaux effectués en Italie sur des propriétés photo catalytiques des ciments 
des bétons contenant du TiO2 

Les projets pourront aussi bien porter sur des émissions existantes sur lesquelles des marges de 
progrès seront visées, que sur des émissions futures en lien avec les développements technologiques 
actuels (nouveaux matériaux, produits de substitutions…). 

 

e. Changer de paradigme 

Malgré toutes les améliorations qui pourront être apportées aux systèmes actuels de production, 
de consommation, de traitement des émissions, la remise en question des modèles actuels paraît 
aujourd’hui inéluctable.  

Cette remise en question va bien au-delà des seules considérations technologiques. Il s’agit là 
d’aborder les concepts d’écologie industrielle, d’économie de la fonctionnalité…la question n’a pas été 
traitée en profondeur dans le cadre d’ECOINNOV car elle relevait du champ de réflexion de l’atelier 
ARPEGE. 

Il n’en demeure pas moins que face à la nécessite de ce changement de paradigme, l’atelier a 
identifié un manque de fond qui constitue un frein à l’innovation : le déficit de plates formes 
technologiques en France. Pourtant le contexte européen est incitatif sur ce point à travers l’axe 2 du 
Programme ETAP qui vise à constituer des plates formes technologiques. Dans l’esprit du programme, 
il s’agit de mettre en œuvre un mécanisme permettant de réunir tous les intéressés afin de tracer une 
perspective à long terme en vue de développer et de promouvoir une technologie spécifique ou de 
résoudre des problèmes particuliers. 

 

Dans ce cadre, un certain nombre de pays européens ont mis en place des dispositifs nationaux. 
La Finlande a ainsi créé un réseau de plateformes technologiques conçu pour répondre à ses besoins 
identifiés dans 3 domaines : le traitement des déchets, la production de constituants recyclés, les 
bioénergies. Le Danemark a quant à lui mis en place des parcs scientifiques destinés à faire le lien entre 
l’industrie, le marché et la recherche. Des réseaux internet d’échanges de connaissances ont également 
été créés, toujours dans l’objectif de favoriser les échanges public/privé. La Belgique s’appuie pour sa 
part sur un dispositif multiple passant par les Pôles de compétitivité, la Plate forme Innovation-
Environnement (www.mipvlaanderen.be) ou encore l’EcoTechnoPôle Wallonie SA.  
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Afin de combler le retard par rapport à ce que l’on trouve dans ces différents pays,  il faut faciliter 
la création de plates formes de démonstration qui permettent  aux promoteurs d’éco technologies 
d’avoir à la fois une validation indépendante de leur technologie et une première référence qui rassure 
les utilisateurs futurs.  

Plus généralement, différents outils, dispositifs et méthodes sont à encourager afin de mutualiser 
les moyens d’essai et de mesure (plates-formes technologiques d’éco-innovation associant les acteurs de 
la recherche et des entreprises, PME et grands groupes,..), moyens de prototypage rapide, 
démonstrateurs). Des partenariats avec des usagers pilotes (collectivités, entreprises, etc.) pour mener 
des expériences pilotes et des retours rapides d’expérience sont également à susciter. Enfin il faute 
développer des plateformes virtuelles permettant de fédérer les différents acteurs, favoriser les échanges 
de connaissances et promouvoir les savoir-faire français à l’international 
 

 

4. Conclusion-Perspectives 

 
Après deux années de collaboration au cours desquelles les membres d’ECOINNOV ont alterné 

des réunions plénières et des séances de travail en comité restreint, l’atelier a rendu ses conclusions fin 
2008 pour permettre l’élaboration du programme ECOTECH prenant la suite de PRECODD. 

 
Au-delà de certaines préconisations relativement ciblées ou sectorielles, l’apport d’ECOINNOV 

aura résidé dans la mise en évidence de la nécessité de l’approche systémique. C’est par cette voie que 
s’est effectué le rapprochement avec les travaux d’ARPEGE. 

 
A l’heure où ECOINNOV se clôt, souhaitons que les travaux de l’atelier aient contribué à faire 

progresser la constitution d’une communauté scientifique qui se consacre au développement des 
écotechnologies dans une approche de plus en plus interdisciplinaire. 
Pour ne pas perdre le bénéfice du travail entrepris dans ECOINNOV, une animation de la 
communauté des écotechnologies semble souhaitable pour continuer à réfléchir (en référence à la 
démarche CK non aboutie). L’arborescence structurerait le travail et les concepts que l’on souhaiterait 
approfondir serait travaillés spécifiquement (colloques, séminaires dédiés). Le tout serait accompagné 
par une communication adaptée et un site de la communauté des écotechnologies à développer. La 
démarche peut être imaginée en parallèle des actions de « mise en œuvre », c'est-à-dire ECOTECH et 
ECOINDUSTRIE avec des passerelles entre les deux (retour d’expérience dans un sens, évolution des 
recommandations dans l’autre). 
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Annexe 1 

 

 

 

Etat des lieux dans le domaine des émissions 
industrielles et urbaines 

 

 

 

Rédacteur : INERIS, EEDEMS
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En préambule il faut souligner que le travail du Groupe Emissions Industrielles et Urbaines a 

été mené dans l’objectif de positionner la gestion des émissions actuelles et à venir dans une démarche de 
développement durable. 

 
Sur cette base, le Groupe de travail distingue deux approches de gestion des émissions de toutes 

natures (parmi lesquelles figurent des émissions industrielles, urbaines ou agricoles concernant des 
paramètres biologiques, chimiques ou physiques tels que les champs électromagnétiques par exemple, 
…) : 

a/ la gestion des problématiques existantes. Celle-ci doit être fondée sur les concepts du 
développement durable (mettant en œuvre des moyens d’évaluation du type ACV, analyse multicritère, 
analyses coût-avantage, …) ; 

b/ l’identification et la gestion des problématiques émergentes. Leurs enjeux, les risques et les 
capacités d’action devront dans un premier temps être analysées en vue de définir le mode de gestion le 
plus acceptable de ces émissions au regard des principes du développement durable. Il s’agit en 
particulier de lever les incertitudes qui conduisent soit à l’application du principe de précaution soit à 
l’absence de mesures de gestion. 

c/ Parmi les émissions actuelles, les approches de gestion et de traitement des effluents et de 
déchets comprenant la réutilisation / valorisation de matières premières méritent d’être favorisées. Les 
solutions idéales à rechercher consistent à utiliser les déchets de l’un comme matière première pour 
d’autres (concept d’écologie industrielle) tout en s’assurant du respect de la traçabilité des déchets. 

d/ Parmi les émissions émergentes identifiées, on citera toutes celles qui sont liées à l’utilisation 
et la production de nanoparticules et de produit en renfermant, les émissions générées par l’utilisation 
de produits et installations émettant des champs électromagnétiques, mais aussi des composés encore 
mal identifiés dans certains milieux (teneurs en composés phytosanitaires dans l’air, en CMR dans les 
eaux, en métabolites de dégradation de HAP et de pesticides dans les sols …). Des besoins apparaissent 
en termes de caractérisation des milieux, d’évaluation des impacts et des risques. 

 
En termes de moyens, trois voies sont distinguées : 
 

• Agir en amont des émissions 

Dans toutes les voies d’émissions industrielles et urbaines, les solutions recherchées sont le plus 
souvent curatives, en aval du process générateur, à l’interface avec les compartiments 
environnementaux. Les travaux du GT ont fait apparaître la nécessité d’accentuer les efforts, 

- d’une part en matière d’élaboration de méthodes et outils de mesure amont visant à 
évaluer voire prévoir la nature, la quantité et/ou les effets des émissions liées à des 
modes de production ou de consommation particuliers ; 

- d’autre part en faveur de traitements à la source (avant mélange), de matrices ou de 
substances dont le mélange nécessite des traitements complexes et couteux. 

 
• Assurer une transposition opérationnelle sur le terrain 

Dans l’ensemble des discussions, constatant les difficultés d’extrapolation de travaux de 
laboratoires, il est apparu fondamental de favoriser un transfert d’échelle depuis les expérimentations en 
laboratoire, jusque à l’échelle 1 en conditions contrôlées et/ou réelles. Il a été évoqué le rôle possible 
d’organismes institutionnels dans la mise à disposition de sites ou le développement possible de 
« démonstrateurs » de techniques dans des objectifs notamment d’acquisition de données de terrain, de 
vérification de performances ou de communication. Différents dispositifs sont envisageables selon 
leurs objectifs, le niveau des connaissances disponibles et la nature des risques associés :  

- mise en œuvre de traitements, de mesures ou de scénarios de gestion en conditions contrôlées 
(démonstrateur sur plateforme) 

- mise en œuvre de traitements, de mesures ou de scénarios de gestion sur le terrain 
(démonstrateur sur terrain) 
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Parmi les freins au développement de ces démonstrateurs figurent des contraintes réglementaires 
fortes qui devront être prises en compte par les soumissionnaires. 

 
• Associer les différentes compétences nécessaires 

Sur un plan scientifique, le développement d’équipes à compétences transversales est une 
nécessité du fait de la complexité de certains milieux qui sont considérés dans le cadre du présent GT. 
Par exemple sur les sols, il doit souvent être fait un couplage difficile entre transfert en zone saturée ou 
non saturée en même temps qu’un couplage entre hydrogéologie, géochimie et biologie. 

Des compétences transversales sont aussi nécessaires pour la gestion intégrée d’émissions prenant 
en compte des critères d’évaluation technique, économique, sanitaire, environnementaux, 
réglementaires, sociologiques, organisationnels 

Des compétences particulières permettant la définition d’approches adaptées en matière de 
communication méritent d’être encouragées en distinguant les approches en direction de la société 
civile et celles orientées vers les décideurs et services déconcentrés de l’Etat. 

Par ailleurs, la quasi absence des collectivités locales et en particulier d’interlocuteurs régionaux au 
niveau des réponses aux appels à projet PRECODD a été remarquée. L’implication des acteurs 
régionaux pourrait permettre une prise de conscience plus importante de ces acteurs, notamment dans 
le cadre de la gestion territoriale des déchets (concepts d’écologie industrielle) et sur les problématiques 
de traitement de sites et sols pollués. Cette intégration d’acteurs locaux pourrait être répercutée au 
niveau d’acteurs départementaux et communaux et pourrait permettre de proposer des débouchés à 
certain travaux de recherche en termes de technologies de traitement. 
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Annexe 2 

 

 

 

Etat des lieux dans le domaine des nouvelles 
technologies 

 

 

 

Rédacteurs : Ecole des Mines de Paris, BRGM
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Le groupe de travail a identifié des recommandations à deux niveaux : 
 
THEMATIQUES A SUSCITER 
L’éco-innovation s’inscrit dans un schéma plus dynamique et interactif que le modèle linéaire de 

l’innovation (recherche-développement-mise en marché) qui guide encore l’organisation et le 
financement de la recherche. Différents outils, dispositifs et démarches doivent favoriser ces 
explorations rapides avec des besoins de retours d’expérience rapides entre des explorations amont et 
les utilisateurs de technologies.  

 
Quatre domaines de recherche sont à encourager au niveau de l’ANR : 
 

• Aide à la conception et d’exploration rapide :  

Différents outils, dispositifs et méthodes sont à encourager afin de mutualiser les moyens d’essai 
et de mesure (plates-formes technologiques d’éco-innovation associant les acteurs de la recherche et des 
entreprises, PME et grands groupes,..), moyens de prototypage rapide, démonstrateurs). Des 
partenariats avec des usagers pilotes (collectivités, entreprises, etc.) pour mener des expériences pilotes 
et des retours rapides d’expérience sont également à susciter. 

 
• Outils et méthodologies d’évaluation des performances environnementales des 

produits et process :  

De façon complémentaire, la conception d’éco-technologies requiert le développement d’outils 
de mesure, de méthodologies transversales et de référentiels certifiés qui doivent être systémiques et 
multicritères. Il est important de distinguer trois types d’outils :  

� des outils et méthodologies simplifiés d’aide à l’exploration de nouveaux concepts en amont qui 
soient facilement appropriables par les acteurs économiques ; 

� des outils d’évaluation en continu des produits et process fondés sur l’usage des TIC (modélisation 
globale des flux et des stocks liés à la conception des produits, e-maintenance, customer 
relationships management, « reverse » logistique), de capteurs et bio-marqueurs visant le 
développement de systèmes intelligents (auto-régulation) ; 

� des outils de certification et d’évaluation ex-post qui doivent être plus précis et systématiques et qui 
nécessitent des démarches transdisciplinaires. 

 
 

• Technologies génériques avec des potentiels d’application ouverts :  

Il est important de susciter le développement de technologies génériques (ex. : nanotechnologies, 
bio-matériaux, systèmes intelligents, biotechnologies, etc.) qui ne sont pas spécifiquement liées à un 
domaine d’application spécifique mais qui ont des potentiels d’application en matière d’éco-innovation 
dans des secteurs variés. 

 
• Etudes scientifiques fondamentales pour évaluer et modéliser des phénomènes 

nouveaux :  

Le développement de nouveaux marchés en relation avec des écotechnologies innovantes (ex. : 
biomatériaux, chimie verte, etc.) est freiné par l’absence de modèles scientifiques permettant d’évaluer 
les performances traditionnelles des produits ou des technologies concernées (ex. : vieillissement, 
qualité mécanique, etc.) qui sont essentielles pour les clients. A cet égard, il est important que l’ANR 
soutienne des études scientifiques fondamentales qui sont inaccessibles à des PME. 
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EVALUATION ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS DE R&D INNOVANTS 
 
Le développement de recherches innovantes suppose également une simplification des 

procédures d’évaluation des projets. Trois propositions ont émergé des discussions :  

� La bureaucratisation des procédures de sélection des projets nous semble incompatible avec la 
promotion de projets de R&D innovants. Si les projets sont innovants, ils ne peuvent être 
décrits et évalués à partir de procédures détaillées ex-ante ! Il s’agit plutôt de mettre en place des 
procédures simplifiées de sélection de pré-projets (encore non finalisés) combinés à un travail 
d’accompagnement des projets visant à leur approfondissement – qui suppose le 
développement d’une ingénierie de projet  ; 

� Il est également important au niveau de la sélection des projets d’adopter une vision filière des 
projets - de l’idée au marché - ; 

� Il est également utile d’évaluer les projets à l’aune de leurs potentiels de développement à 
l’export. 
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Annexe 3 

 

 

 

Etat des lieux dans le domaine de la fin de vie des 
matériaux 

 

 

 

Rédacteurs : APESA, EEDEMS



 
 

 
Atelier de réflexion prospective ECOINNOV, n° 3200 | Rapport Final | Mars 2009 

APESA –Hélioparc – 2, av P. Angot – 64053 PAU Cedex 9 - Tél : 05 59 30 46 26 - Fax : 05 59 30 46 34 – www.apesa.fr p. 22/26 

 
 

Le Groupe de travail souligne tout d’abord un constat préalable : on constate une forte évolution 
du marché de la valorisation des déchets 

 
Le marché de la collecte et du traitement des déchets actuellement en majorité dominé par les 

grands groupes éco-industriels va être amené à évoluer compte tenu d’un certain nombre de tendances 
telles que : 

� le développement du principe de Responsabilité Elargie du Producteur, qui conduit à la mise en 
place de filières spécifiques 

� la raréfaction et l’augmentation du prix des matières premières, 

� la prise de conscience des collectivités qui s’impliquent de plus en plus dans l’organisation des 
filières, 

� la faible acceptabilité sociale des solutions n’apportant pas une réelle valorisation des déchets. 
 
De plus, les industriels générateurs de déchets sont en train de repenser leurs modes de 

production (éco-conception) et de gestion des matières premières non utilisées dans leur produit. Ils 
sont ainsi amenés de plus en plus à éco-concevoir leurs produits pour en faciliter la réutilisation ou le 
recyclage à la fin de leur vie. 

 
 
Enfin, la raréfaction des ressources énergétiques constitue un enjeu majeur et dans ce domaine, 

certains déchets peuvent apporter une contribution, soit directement en tant que source d’énergie 
alternative, soit indirectement par l’optimisation du bilan énergétique de filières au travers du recyclage. 

 
• Des secteurs aux enjeux bien différenciés peuvent être décrits : 

Les enjeux communs : connaître les volumes et les compositions des déchets 
 

� Biomasse –  500 MT/an 
Les résidus de biomasse correspondent à près de la moitié des tonnages de produits en fin de 
vie. Ils représentent une source importante de matière organique pour les sols ainsi que 
d’énergie potentielle. Il faut ainsi optimiser, du point de vue technique, économique et 
environnemental, l’orientation des résidus de biomasse vers les solutions de valorisation déjà 
éprouvées ou émergentes : bioénergies (biogaz, biocarburant), valorisation agronomique,  
bioproduits. 
 

� BTP – 350 MT/ an  
Il est nécessaire d’améliorer la séparation des matériaux au niveau du chantier (audit préalable à 
la démolition, déconstruction sélective, techniques de tri) de façon à améliorer le taux de 
recyclage qui est actuellement de 70%. Définir un cadre pour des filières techniquement, 
économiquement, environnementalement et socialement pérennes afin de récupérer et d’utiliser 
le maximum de matériaux pour compenser la raréfaction des ressources, en particulier minérales 
 

� OM et emballages  
Il est important d’optimiser la combinaison des techniques de collecte et de traitement des 
déchets (traitement mécano- biologique) de façon à récupérer le maximum d’énergie et de 
matière  

 
� Véhicules hors d’usage - 1;7 MT/ an 

Il est nécessaire d’organiser les chaînes de déconstruction de véhicules hors d’usage un peu à 
l’image des chaînes d’assemblage de façon à industrialiser le démontage des différents éléments. 
Il faut ensuite organiser le développement de filières techniques spécifiques pour trier et traiter 
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la grande variété des sous produits en récupérant le maximum de matières (ex recyclage des 
verres, plastiques, caoutchouc, mousses) –L’organisation économique des filières est à 
compléter.   
 

� Pneumatiques - 0.3 MT/an 
Il est nécessaire de continuer à développer la palette des filières de valorisation des 
pneumatiques usagés. Les problématiques recherche se situent au niveau des techniques 
d’échantillonnage, de préparation des prises d’essais pour analyses adaptées aux matériaux et à 
leur usage, de mises en scénario adaptées permettant une approche globale pertinente, ainsi 
qu’au niveau des ACV pour mieux positionner les différentes voies de valorisation - voir ci-
dessous. 
 

� Sédiments – 40 à 50 Mm3/an de sédiments marins clapés en mer et 5 à 10 Mm3/an de sédiments marins 
contaminés à éliminer 
Il faut mettre en place des systèmes de gestion innovante et écocompatible pour gérer au mieux 
les risques et les voies de valorisation (sédiments marins et fluviatiles, boues industrielles). 
Identifier les compétences, les technologies maîtrisées et les savoir faire ainsi que les besoins des 
industriels et des collectivités. Définir les voies de valorisation, tester les méthodes de stockage 
avec mise en place de sites temporaires d’expérimentation pour définir des protocoles 
techniques relatifs aux voies de valorisation, … Rendre utilisables et commercialisables les 
sédiments avec une meilleure lisibilité et reconnaissance des sous-produits. Mieux faire 
remonter l’information au niveau central et remonter l’expérience nationale au niveau européen.  
 

� - DEEE – 1.7 MT/an 
Il faut d’abord essayer par tous les moyens d’augmenter la durée de vie (réparation et 
réutilisation) Une fois le produit réellement en fin de vie, il faut développer les filières 
spécifiques pour les différents composants : le tri des plastiques (en particulier ceux contenant 
des retardateurs de flamme) est un enjeu important- voir ci-dessous- Les écrans qu’ils soient en 
verre (tubes cathodiques) ou écrans à cristaux liquides correspondent à des problématiques 
spécifiques de recyclage sur lesquelles il faut travailler. Il existe des pistes pour l’extraction de 
matériaux à forte valeur marchande (terres rares, plomb..) qu’il faut développer.  
 

 
 

• Des besoins transversaux émergent : 

� Technologies de tri  
Pousser le développement des technologies de broyage et de tri/séparation pour l’ensemble des 

types de déchets. 
 

� Evaluation multi critères 
Développer des outils d’analyse des filières et de leurs scénarios de développement selon des 

critères multiples (sociaux, environnementaux, technologiques, économiques …), en lien avec les 
concepts de développement durable et d’écologie industrielle. 

 

� Plateformes de démonstration et acceptabilité sociale  
Faciliter la création de plateformes de démonstration qui permette  aux promoteurs d’éco 

technologies d’avoir à la fois une validation indépendante de leur technologie et une première référence 
qui rassure les utilisateurs futurs. 
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Annexe 4 

 

 

 

Diaporama de présentation des principales 
préconisations 

1er Décembre 2008 
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Annexe 5 

 

 

 

Programme de la journée de restitution  

du 7 janvier 2009 
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